
DOSSIER INSCRIPTION

SAISON 2024-2025

Documents A Fournir OBLIGATOIREMENT

- Fiche individuelle d’adhésion remplie et signée avec photo d’identité
- Formulaire fédéral avec certificat médical joint ou Questionnaire santé 

sport pour les mineurs et les renouvellements de moins de 3 ans
- Photocopie de la carte d’identité ou passeport (Pour les nouveaux)
- Formulaire SMACL Remplie ou Signée (en cas de souscription)

- Autorisation Parentale remplie et signée pour les athlètes mineurs

TARIFS

A noter : le prix des licences comprend la cotisation et la dotation d’une tenue d’entrainement neuve

FOOTBALL AMERICAIN FLAG CHEERLEADING

Séniors (nés en 2004 et avant) : 250€ +15 ans (nés en 2006 et avant) : 180€ Compétitions (nés en 2007 et avant) : 270€
U20 (nés entre 2005 et 2007) : 200 € 50€ pour maillot et short Match             Renouvellement : 170€
U17 (nés entre 2008 et 2010) : 200€ Loisirs (nés en 2007 et avant ) : 230€
U12/U14 (nés entre 2011 et 2013) : 180€ Renouvellement: 160€
U11 (nés entre 2014 et 2017) : 150€ Tiny (nés à partir de 2007) : 200€
U7 (nés entre 2018 et 2020) : 150€ Renouvellement : 130€

1 Chèque de Caution de 350 €
Non encaissé

Achat/Location du matériel 
40€ Kit Débutant (Achat)                                         
50€ Location casque et épaulière (Gratuit U12/U14)

AVANTAGES ET MOYENS DE PAIEMENTS

AVANTAGES MOYEN DE PAIEMENT
- Cheque ANCV

- Partenariat : licence offerte pour un partenariat (1000€ minimum) - Virement Bancaire
- CCAS : une partie de la licence pris en charge par la - Espèce
Mairie (voir condition sur le site Nimes.fr) - Chèque (paiement en plusieurs fois par tranche de 50€)

- Dispositif Pass’Port : aide de 50€ (valable jusqu’au 31 Décembre)   - CB
Voir condition auprès du club

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS ACCEPTÉS



HORAIRE D’ENTRAINEMENT

FOOTBALL AMERICAIN

Seniors
Mardi 20h00 - 22h30 Terrain Rugby Synthétique Kaufmann
Jeudi 19h30-22h Terrain Rugby de La Bastide

U17/U20
Lundi 20h – 22h 
Vendredi 19h30 – 21h30
Terrain Synthétique de Kaufmann

U12/U14
Mercredi 17h30 – 19h
Vendredi 18h – 19h30
Terrain Synthétique de Kaufmann

U11
Mardi 18H30 – 19h30
Vendredi 18h – 19h
Terrain Synthétique de Kaufmann

U7
Samedi 18h – 18h45
Terrain de Rugby de la Bastide

CHEERLEADING
Seniors
Mardi 19h – 21h Le Parnasse
Jeudi 20h – 22h Gymnase Marius Liotier
Samedi 16h – 18h Gymnase Marius Liotier

Jeunes
Mardi 18h – 19h Le Parnasse

FLAG
Seniors
Mercredi 19h - 21h30 
Terrain Rugby de La Bastide



NOM : …………………...........
PRENOM : ……………………..
CATEGORIE : ………………….

PHOTO

INFORMATIONS ADHERENT :

Né le : …../…../….. à …………………………………………. Nationalité : …………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………….
Code Postal : ……………………….     Vile : ……………………………………………………………...

CONTACT : 

Tél Portable (adhérent) : ………………………………................... 
Tél Portable (responsable légal) : ……………………………………
Adresse mail adhérent : …………………………………………………………………………………...
Adresse mail responsable légal : ………………………………………………………………………

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :

Professions ou études en cours et établissement : ……………………………….......................
Profession du Père : …………………………………………………
Profession de la Mère : ……………………………………………
Taille T-Shirt : …………....
Taille Pantalon/Short : …………………………...

AVANTAGE : 

PARTENARIAT : ………………………………………………………………………………………………….



KIT DEBUTANT
40 EUROS

PROTECTION BAS DU 
CORPS

Prix Unitaire: 30€

CEINTURE
Prix Unitaire: 5€

PROTEGE DENT
Prix Unitaire. : 5€

SHORT
Prix Unitaire: 15€

(déjà compris dans la licence U20 à U11)



AUTORISATIONS, ATTESTATIONS ET CHARTE

AUTORISATIONS ET ATTESTATIONS 

Je soussigné : ………………………………………….
Responsable légale de l’adhérent

Autorise : 
• Les responsables du club à prendre toutes les 

mesure nécessaires en cas d’accident ainsi que 
de faire transporter l’adhérent nommé ci-
dessus dans l’établissement le plus proche et 
l’en faire sortir si nécessaire.

• L’adhérent nommé ci-dessus à monter dans le 
véhicule (assuré pour le transport des 
personnes) du club, d’un employé ou bénévole 
du club ou de tout autre transporteur privé, en 
vue de se rendre sur des manifestations liées 
aux Centurions.

• Le club des Centurions à utiliser des 
photographies et des vidéos de l’adhérent 
nommé ci-dessus pour nos propres documents 
de communication ainsi que des parutions 
presse écrites et télévisuelle

Atteste :
• Être informé de la procédure à suivre en cas 

d’accident survenu lors d’un évènement du club 
(fiche de déclaration d’accident à remplir par 
l’adhérent)

• Être informé des contraintes médicales 
(produits et méthodes interdites) liée à la 
pratique compétitive du football américain 
et/ou Flag.

• Être informé que tout matériel mis à disposition 
par le club devra être restitué avant le 30 Juin. 
Dans le cas contraire le club encaissera la 
Caution.

• Être informé des risques inhérents à la pratique 
du Football américain et/ou Flag 

Fait à :

Date :

CHARTE LICENCIeÉ

Article 1 : Toute violation du présent règlement 
peut entrainer l’exclusion du joueur concerné, en 
cas de récidive l’exclusion peut être définitive.
Article 2 : L’usage de tous produits faisant partie de 
la liste ministérielle des produits dopants est 
strictement INTERDIT
Article 3 : Tout retard ou absence à un 
entrainement ou/et match doit être signalé à 
l’entraineur par SMS et par le responsable légal. 
Les entrainements sont obligatoires.
Article 4 : Tout les documents (cahiers de jeux, 
plan d’installations, plannings, etc…) remis aux 
joueurs sont personnels et confidentiels et doivent 
être respecter.
Article 5 : Tout les membres du staff incluant les 
kinés, médecins, responsable vidéo, manager 
d’équipements et les dirigeants bénévoles doivent 
être traité avec respect et considérations.
Article 6 : en tant que membre de l’équipe de 
football américain « Les Centurions » et 
représentant votre sport, vous vous devez 
d’adapter un comportement exemplaire vis-à-vis 
des personnes de l’extérieur, notamment de 
respecter ceux qui travail sur les sites 
d’entrainements, de match et en déplacements. 
Tout écart de conduite ou de langage sera 
sanctionné.
Article 7 : Il est strictement interdit de divulguer 
des informations sur le club, émettre des avis 
déplacés ou négatifs, polémiquer sur les réseaux 
sociaux, forums et sur internet en général.
Article 8 : Chaque Joueur (junior, sénior) s’engage à 
assurer 2 prestations extra-sportive (chaine, 
arbitrage, buvette, etc…) durant la saison.
Article 9 : si un transport en commun est prévu, il 
est obligatoire pour tous les joueurs sauf cas 
exceptionnel.

Fait à :

Date :

SIGNATURE RESPONSABLE SIGNATURE RESPONSABLE












